
1. DISPOSITIONS GENERALES

1.1 -  LE PRÉSENT RÈGLEMENT EST AFFICHÉ À L’ENTRÉE DE CHAQUE PARC DE STATIONNEMENT, OUVERT 24H/24 ET 
7J/7, AINSI QUE SUR LE SITE INTERNET DE LA RÉGIE. IL EST APPLICABLE À TOUT PROPRIÉTAIRE OU UTILISATEUR DE 
VÉHICULE DEUX OU QUATRE ROUES, SOUS RÉSERVE QUE CEUX-CI SOIENT EXPRESSÉMENT AUTORISÉS PAR 
AFFICHAGE AUX ENTRÉES DU PARC. D’UNE FAÇON GÉNÉRALE ET SAUF INDICATIONS SPÉCIFIQUES PROPRES AU 
PARC CONSIDÉRÉ, IL S’APPLIQUE À TOUTE PERSONNE ACCÉDANT À CE PARC.

1.2 - L’ACCÈS AU PARC DE STATIONNEMENT ENTRAÎNE L’ACCEPTATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT SANS RÉSERVE NI 
RESTRICTION. CELUI-CI VIENT EN COMPLÉMENT DES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE SIGNÉES LORS DE LA 
SOUSCRIPTION D’UN ABONNEMENT.

1.3 - LES USAGERS CIRCULENT ET STATIONNENT À LEURS RISQUES ET PÉRILS. LES PRIX PERÇUS NE CORRESPON-
DANT QU’À DES DROITS DE STATIONNEMENT ET NON DE GARDE, DE SURVEILLANCE OU DE DÉPÔT, METPARK NE 
PEUT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME DÉPOSITAIRE DES VÉHICULES ET DE LEUR CONTENU. LA RÉGIE 
DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ EN CAS DE DÉTÉRIORATION, D’ACCIDENT OU DE VOL. 

1.4 - LES PARCS DE LA RÉGIE SONT PLACÉS SOUS VIDÉOSURVEILLANCE ; À CE TITRE LES IMAGES POURRONT ÊTRE 
UTILISÉES DANS LE CADRE D’UNE RÉQUISITION JUDICIAIRE DANS UN DÉLAI MAXIMAL DE 15 JOURS.

1.5 – AVANT D’ENTRER DANS LE PARKING, LES USAGERS DOIVENT S’ASSURER DE DÉTENIR UN MOYEN DE PAIEMENT 
VALIDE : CARTE BLEUE, ESPÈCES, CHÈQUES PARKING OU CARTE D’ABONNEMENT. LE RÈGLEMENT PAR CHÈQUE N’EST 
PAS ACCEPTÉ.

2. CONDITIONS D’ACCES 

2.1 - LES TARIFS DE STATIONNEMENT AU ¼ D’HEURE SONT AFFICHÉS AUX ENTRÉES DES VÉHICULES À MOTEUR AINSI 
QUE SUR LE SITE INTERNET DE LA RÉGIE. TOUT 1/4 ENTAMÉ EST DÛ. LA GRILLE TARIFAIRE PEUT ÊTRE MODIFIÉE PAR 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE METPARK.

2.2 - LE TICKET HORODATÉ OU LA CARTE D’ABONNEMENT DOIVENT POUVOIR ÊTRE PRÉSENTÉS À TOUT MOMENT, ET 
SONT NÉCESSAIRES POUR ACCÉDER EN QUALITÉ DE PIÉTON AU PARKING.

LES VÉHICULES ADMIS NE PEUVENT PAS :
-DÉPASSER LE GABARIT NORMAL D’UNE PLACE DE STATIONNEMENT, SOIT 2M30 X 4M30,
-DÉPASSER LA HAUTEUR MAXIMALE DE 1 MÈTRE 80,
-TRANSPORTER DES MATIÈRES SUSCEPTIBLES DE REPRÉSENTER UN DANGER POUR LES USAGERS OU LES INSTALLA-
TIONS, OU MÊME UNE GÊNE PAR LEUR ODEUR OU LEURS ÉMANATIONS. DE MANIÈRE GÉNÉRALE, TOUT PRODUIT 
PRÉSENTANT UN RISQUE D’INFLAMMATION OU D’EXPLOSION EST INTERDIT DANS LES PARKINGS.
-EXCÉDER UN POIDS TOTAL DE 2 TONNES.

2.3 - LES USAGERS SONT TENUS D’ALLUMER LEURS FEUX DE CROISEMENT À L’ENTRÉE DU PARKING.

2.4 - TOUT USAGER PLACÉ DERRIÈRE UN AUTRE VÉHICULE SUR UNE PISTE DE SORTIE EST TENU D’ATTENDRE LA 
FERMETURE DE LA BARRIÈRE APRÈS LE PASSAGE DE CE VÉHICULE. L’USAGER DOIT INTRODUIRE DANS LA BORNE DE 
SORTIE SON TICKET ACQUITTÉ OU PRÉSENTER À LA BORNE TOUT AUTRE TITRE AUTORISÉ AVANT DE S’ENGAGER. 

2.5 - LA PERTE DU TICKET HORODATÉ OU LA NON PRÉSENTATION DE LA CARTE D’ABONNEMENT ENTRAÎNENT LE 
PAIEMENT D’UNE REDEVANCE DITE DE « TICKET PERDU » D’UN MONTANT FORFAITAIRE INDIQUÉ DANS LA GRILLE 
TARIFAIRE DU PARC CONSIDÉRÉ. 

3. CIRCULATION

3.1 - LE CODE DE LA ROUTE S’APPLIQUE SUR LA TOTALITÉ DU PARC DE STATIONNEMENT POUR TOUS LES 
UTILISATEURS DE VÉHICULES DE DEUX OU QUATRE ROUES, MOTORISÉS OU NON.

3.2 - LA VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE SUR LES VOIES DE CIRCULATION ET LES VOIES D’ACCÈS EST LIMITÉE À 10 
KILOMÈTRES À L’HEURE.

3.3 - LA MARCHE ARRIÈRE EST INTERDITE SUR LES VOIES DE CIRCULATION ET SUR LES VOIES D’ACCÈS, SAUF POUR 
EFFECTUER LES MANŒUVRES NÉCESSAIRES POUR ACCÉDER OU QUITTER SON EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT. 
LES DÉPASSEMENTS SONT INTERDITS.

3.4 - LES USAGERS DOIVENT COUPER LE MOTEUR DE LEUR VÉHICULE DÈS L’ACHÈVEMENT DE LA MANŒUVRE DE 
STATIONNEMENT, ET NE METTRE LE CONTACT QU’À L’INSTANT DE QUITTER LEUR EMPLACEMENT.
LA MÊME CONDUITE DOIT ÊTRE OBSERVÉE EN CAS D’ARRÊT PROLONGÉ DÛ À DES ENCOMBREMENTS À L’INTÉRIEUR 
DU PARC. 

3.5 - SEULS LES PIÉTONS USAGERS DU SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT SONT AUTORISÉS À CIRCULER DANS LE 
PARKING POUR QUITTER OU REGAGNER LEUR VÉHICULE. ILS DOIVENT EMPRUNTER POUR CELA LES PASSAGES 
RÉSERVÉS À CET EFFET ; SI CEUX-CI NE SONT PAS MATÉRIALISÉS AU SOL, LA CIRCULATION DES PIÉTONS DOIT 
IMPÉRATIVEMENT SE FAIRE SUR UNE LARGEUR DE 1M20, LE LONG DES PLACES DE STATIONNEMENT. TOUT MANQUE-
MENT À CETTE DISPOSITION DÉGAGERA TOUTE RESPONSABILITÉ DE L’EXPLOITANT EN CAS DE SINISTRE OU DE 
CHUTE.

3.6 - TOUTES LES RAMPES D’ACCÈS SONT INTERDITES AUX PIÉTONS ET STRICTEMENT RÉSERVÉES À LA CIRCULATION 
DES VÉHICULES.

4. STATIONNEMENT

4.1 - LES USAGERS DOIVENT STATIONNER SUR LES SEULS EMPLACEMENTS MATÉRIALISÉS AU SOL. IL EST EN PARTICU-
LIER INTERDIT DE STATIONNER SUR LES VOIES DE CIRCULATION, LES VOIES D’ACCÈS OU DE SORTIE. EN CAS DE 
NON-RESPECT, LE PERSONNEL D’EXPLOITATION DE LA RÉGIE, A AUTORITÉ POUR PRENDRE TOUTE MESURE 
SUSCEPTIBLE DE RÉTABLIR UN FONCTIONNEMENT NORMAL PAR TOUS LES MOYENS À SA DISPOSITION, NOTAMMENT 
LE DÉPLACEMENT, SANS DÉLAI, D’UN VÉHICULE NE RESPECTANT PAS LES DISPOSITIONS DU PRÉSENT ARTICLE. LES 
FRAIS OCCASIONNÉS À L’OCCASION DU DÉPLACEMENT D’UN VÉHICULE STATIONNÉ EN CONDITIONS DE DANGER 
POUR LA SÉCURITÉ DES USAGERS OU DES ÉQUIPEMENTS DE LA RÉGIE OU REPRÉSENTANT UNE GÊNE À LA CIRCULA-
TION SERONT IMPUTÉS À L’USAGER.

4.2 - IL EST INTERDIT DE STATIONNER SON VÉHICULE EN DEHORS DES EMPLACEMENTS DÉLIMITÉS AU SOL, OU EN 
EMPIÉTANT SUR UN OU PLUSIEURS EMPLACEMENTS. IL EST ÉGALEMENT INTERDIT DE STATIONNER SUR LES PLACES 
RÉSERVÉES (PMR, ÉLECTRIQUE,…) SANS DISPOSER D’UNE AUTORISATION OU DU VÉHICULE APPROPRIÉ.

4.3 - SI DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS AU RECHARGEMENT DES VÉHICULES ÉLECTRIQUES SONT SITUÉS DANS LE 
PARC, LE STATIONNEMENT SUR CES EMPLACEMENTS N’EST AUTORISÉ QUE LE TEMPS STRICTEMENT NÉCESSAIRE À 
LA RECHARGE.

4.4 - TOUT USAGER DÉSIRANT STATIONNER SON VÉHICULE POUR UNE DURÉE SUPÉRIEURE À SEPT JOURS EST TENU 
DE SE FAIRE CONNAÎTRE AU SIÈGE DE LA RÉGIE OU SUR CONTACT@MTPK.FR. DANS LE CAS CONTRAIRE, LE STATION-
NEMENT SERA CONSIDÉRÉ COMME ABUSIF. IL POURRA ENTRAÎNER, APRÈS MISE EN DEMEURE, L’ENLÈVEMENT DU 
VÉHICULE AUX FRAIS ET RISQUES DU PROPRIÉTAIRE ET SA MISE EN FOURRIÈRE, INDÉPENDAMMENT DE TOUTES 
MESURES PRISES EN VUE DU RECOUVREMENT DES SOMMES DUES (ARTICLE L 325-12 DU CODE DE LA ROUTE).

4.5 - L’USAGER SOUFFRIRA ÉGALEMENT TOUS LES TRAVAUX DE RÉPARATION OU D’AMÉLIORATION QUI 
DEVIENDRAIENT UTILES OU NÉCESSAIRES DANS LE PARC DE STATIONNEMENT, QUELS QU’EN SOIENT LA DURÉE ET 
LE DÉRANGEMENT QU’ILS PROVOQUENT, SANS POUVOIR RÉCLAMER AUCUNE INDEMNITÉ. PAR AILLEURS, UN 
VÉHICULE GÊNANT LA CIRCULATION OU ENTRAVANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX OU DE LAVAGE POURRA FAIRE 
L’OBJET D’UN DÉPLACEMENT PAR LA RÉGIE AU SEIN DU PARKING. 

DANS CES CIRCONSTANCES, SON PROPRIÉTAIRE NE POURRA EN CONTESTER L’OPPORTUNITÉ NI RÉCLAMER DES 
COMPENSATIONS DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT.

5. SECURITE 

5.1 - L’USAGER DU PARC S’OBLIGE À CE QUE SON VÉHICULE SOIT EN ÉTAT DE ROULER, ASSURÉ, ET PLUS GÉNÉRALE-
MENT À RESPECTER TOUTES OBLIGATIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES À SA CHARGE (DONT LA RÉALISATION DU 
CONTRÔLE TECHNIQUE DANS LES DÉLAIS RÉGLEMENTAIRES).

5.2 - EN CAS DE MANQUEMENTS À L’UNE OU L’AUTRE DE CES RÈGLES, LE VÉHICULE SERA CONSIDÉRÉ PAR LA RÉGIE 
EN STATIONNEMENT ABUSIF ET POURRA ENTRAÎNER, APRÈS MISE EN DEMEURE, L’ENLÈVEMENT DU VÉHICULE AUX 
FRAIS ET RISQUES DU PROPRIÉTAIRE ET SA MISE EN FOURRIÈRE, INDÉPENDAMMENT DE TOUTES MESURES PRISES 
EN VUE DU RECOUVREMENT DES SOMMES DUES (ARTICLE L 325-12 DU CODE DE LA ROUTE).

5.3 – SI L’USAGER DOIT FAIRE APPEL À UN PRESTATAIRE POUR FAIRE SORTIR SA VOITURE DU PARKING, LE 
DÉPANNEUR DEVRA SE FAIRE CONNAÎTRE AUPRÈS DES OPÉRATEURS DE STATIONNEMENT PAR UN APPEL 
INTERPHONIE EN BORNE DE SORTIE AFIN DE BLOQUER LA BARRIÈRE. LES FRAIS DE STATIONNEMENT LIÉS À CETTE 
INTERVENTION NE SONT PAS À LA CHARGE DE LE RÉGIE METPARK ET DEVRONT ÊTRE RÉGLÉS EN SORTIE.

5.4 - EN CAS D’INCIDENT DE TOUTE NATURE (INCENDIE, COUPURE DE SECTEUR, INONDATION, …), DE FORCE MAJEURE 
OU D’ÉVÉNEMENT PARTICULIER, LES USAGERS DOIVENT SE CONFORMER AUX DIRECTIVES QUI LEUR SERONT 
DONNÉES. LE PARC OU SES ÉQUIPEMENTS (ASCENSEURS…) POURRONT ÊTRE ÉGALEMENT EXCEPTIONNELLEMENT 
FERMÉS SUR ORDRE DES SAPEURS-POMPIERS, DES FORCES DE L’ORDRE OU DU PERSONNEL DE LA RÉGIE SANS QUE 
L’USAGER, QUI DEVRA S’ACQUITTER DE SON STATIONNEMENT, NE DISPOSE DE LA POSSIBILITÉ DE RÉCLAMER UN 
DÉDOMMAGEMENT FINANCIER.

5.5 - L’INSTALLATION ÉLECTRIQUE EXISTANTE DANS LES PARCS EST EXCLUSIVEMENT RÉSERVÉE À L’ÉCLAIRAGE OU 
AUX BESOINS PROFESSIONNELS D’EXPLOITATION GÉNÉRALE DU PARC. AUCUN BRANCHEMENT PRIVÉ N’EST 
AUTORISÉ À L’EXCEPTION DE CELUI POUR SE RELIER AUX BORNES DE RECHARGEMENT MISES À DISPOSITION DES 
VÉHICULES ÉLECTRIQUES ET QUI CONSTITUENT UN SERVICE COMPLÉMENTAIRE PROPOSÉ AUX USAGERS.

6. RESPONSABILITE

6.1 - LES USAGERS SE DÉPLACENT, CIRCULENT ET STATIONNENT DANS LE PARC DE STATIONNEMENT À LEURS 
RISQUES ET PÉRILS, NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE LES DOMMAGES OU VOLS DE LEUR VÉHICULE OU SON 
CONTENU OU EUX-MÊMES. 

6.2 - TOUT USAGER ENTRANT DANS LE PARC QUI NE RESPECTE PAS L’ENSEMBLE DES RÈGLES PRÉCITÉES ASSUMERA 
L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DE TOUS LES DOMMAGES MATÉRIELS OU IMMATÉRIELS POUVANT ÊTRE CAUSÉS À DES 
TIERS ET DES ANIMAUX, DES CHOSES, DONT NOTAMMENT LES ÉQUIPEMENTS DU PARC, LES VÉHICULES DEUX ET 
QUATRE ROUES TANT À L'INTÉRIEUR QU'À L’EXTÉRIEUR DU PARC.

6.3 - LA RÉGIE EXPLOITANTE NE PEUT ÊTRE TENUE POUR RESPONSABLE DES DÉGÂTS OU PRÉJUDICES RÉSULTANT 
NOTAMMENT DU GEL ET DE L’EAU. IL REVIENT AUX USAGERS DE SE PRÉMUNIR DE CES RISQUES.

6.4 - EN AUCUN CAS, LA RÉGIE NE SOUSCRIT D’ASSURANCE AU NOM ET POUR LE COMPTE DES USAGERS ET AUTRES 
PERSONNES QUI ACCÈDENT AU PARC EN VUE DE COUVRIR DES RISQUES POUR LESQUELS SA RESPONSABILITÉ 
N’EST PAS ENGAGÉE.

6.5 - L’UTILISATION DE TOUT MATÉRIEL OU INSTALLATION (À L’EXCEPTION DES CAISSES, BORNES DE PÉAGE, 
INTERPHONES, ASCENSEURS, ESCALIERS MÉCANIQUES RÉSERVÉS À LA CLIENTÈLE ET MATÉRIEL INCENDIE), AINSI 
QUE L’ENTRÉE DANS LES LOCAUX PROFESSIONNELS SONT INTERDITES À TOUTE PERSONNE NE FAISANT PAS PARTIE 
DU PERSONNEL DE LA RÉGIE. LA RÉGIE DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ POUR LES DOMMAGES CORPORELS OU 
MATÉRIELS QUI POURRAIENT RÉSULTER DE L’INOBSERVATION DE CETTE RÈGLE.

6.6 - L’USAGER EST RESPONSABLE DE TOUS LES DOMMAGES QUE LUI-MÊME OU SES AYANTS-DROITS OU PRÉPOSÉS 
POURRAIENT CAUSER TANT AUX AUTRES CLIENTS DU PARC DE STATIONNEMENT, À LEURS BIENS QU’AU PERSONNEL 
D’EXPLOITATION ET AUX INSTALLATIONS DU PARC.

6.7 - LES USAGERS SONT RESPONSABLES DES ACCIDENTS CORPORELS AINSI QUE DES DÉGÂTS MATÉRIELS QU’ILS 
POURRAIENT CAUSER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, DANS L’ENCEINTE DES PARCS, TANT À D’AUTRES 
USAGERS OU À LEURS VÉHICULES, QU’AUX PERSONNELS, AUX ANIMAUX ET AUX CHOSES DONT NOTAMMENT LES 
ÉQUIPEMENTS OU LES INSTALLATIONS DE LA RÉGIE.
EN CAS D’ACCIDENT, LE RESPONSABLE EST TENU D’EN FAIRE IMMÉDIATEMENT LA DÉCLARATION ÉCRITE À SON 
ASSURANCE ET AU SIÈGE DE LA RÉGIE (9, TERRASSE DU FRONT DU MÉDOC, BP 50712, 33007 BORDEAUX CEDEX, 
contact@mtpk.fr OU SUR www.mtpk.fr). IL CONTACTE ÉGALEMENT LE POSTE DE CONTRÔLE CENTRAL VIA TOUT 
APPAREIL D’INTERPHONIE PRÉSENT SUR LE PARC. A DÉFAUT DE DÉCLARATION DANS CES FORMES, AUCUNE 
DEMANDE D’INDEMNISATION NE POURRA ÊTRE OPPOSÉE À METPARK.

6.8 - POUR TOUTE DÉCLARATION DE SINISTRE, L’USAGER DOIT OBLIGATOIREMENT SIGNALER SON ACCIDENT À SA 
COMPAGNIE D’ASSURANCE AVANT TOUTE DÉMARCHE AUPRÈS DE METPARK.

6.9 – TOUT ACCIDENT (CHUTE…) DOIT ÊTRE IMPÉRATIVEMENT SIGNALÉ PAR L’USAGER, SANS DÉLAI, AU POSTE 
CENTRAL VIA TOUT APPAREIL D’INTERPHONIE PRÉSENT SUR LE PARC.

6.10 – TOUTES LES DEMANDES DE RÉCLAMATIONS DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES DANS UN DÉLAI MAXIMUM DE 30 
JOURS. AU-DELÀ, LA RÉGIE METPARK DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ QUANT AU TRAITEMENT DES DEMANDES.

7. DISPOSITIONS PARTICULIERES

7.1 - L’ENTRÉE DU PARC EST INTERDITE À TOUTE PERSONNE MINEURE NON ACCOMPAGNÉE.

7.2 - IL EST FORMELLEMENT INTERDIT DE FUMER ET DE VAPOTER DANS LE PARC DE STATIONNEMENT.

7.3 - LE LAVAGE DES VOITURES, AINSI QUE TOUTE OPÉRATION D’ENTRETIEN TELLE QUE VIDANGE, GRAISSAGE, ETC.… 
SONT INTERDITS À L’INTÉRIEUR DU PARC, SAUF DANS LES EMPLACEMENTS SPÉCIALEMENT AFFECTÉS À CET USAGE 
ET SOUS LA RESPONSABILITÉ DES SOCIÉTÉS AGRÉÉES PAR LA RÉGIE.

7.4 - LES ACTES DE MENDICITÉ, LA DISTRIBUTION DE TRACTS AINSI QUE LES BRUITS CONSIDÉRÉS COMME DES 
NUISANCES SONORES SONT INTERDITS.

7.8 - TOUT DÉPÔT DE MATÉRIAUX OU D’OBJETS DIVERS MÊME INCOMBUSTIBLES EST PROSCRIT.

7.9 - L’USAGE DE SKATE BOARDS ET DE ROLLERS EST STRICTEMENT INTERDIT.

7.10 - L’ACCÈS DES ANIMAUX N’EST TOLÉRÉ QUE DANS LA MESURE OÙ LES RÈGLES DE SALUBRITÉ ET DE SÉCURITÉ 
SONT RESPECTÉES. PAR AILLEURS, LES CHIENS DOIVENT ÊTRE TENUS EN LAISSE.

8. DISPOSITIONS FINALES

8.1 - LE PERSONNEL DE LA RÉGIE, AISÉMENT IDENTIFIABLE PAR SA TENUE DE SERVICE OU PAR SA CARTE 
PROFESSIONNELLE, EST CHARGÉ DE L’EXÉCUTION DU PRÉSENT RÈGLEMENT.
TOUTE DÉGRADATION, DE TOUTE NATURE EFFECTUÉE AU SEIN DU PARC ET DÛMENT CONSTATÉE FERA L’OBJET DE 
POURSUITES.

8.2 - TOUTE INFRACTION AU PRÉSENT RÈGLEMENT POURRA FAIRE L’OBJET D’UNE DÉCISION D’INTERDICTION 
D’ACCÈS, PRISE PAR LA RÉGIE, ET, POUR LES ABONNÉS, ENTRAÎNER LA RÉSILIATION IMMÉDIATE, SANS PRÉAVIS NI 
INDEMNITÉ DU CONTRAT D’ABONNEMENT, EN FONCTION DE LA GRAVITÉ OU DE LA RÉPÉTITION DE L’INFRACTION, 
SANS PRÉJUDICE D’ÉVENTUELLES POURSUITES CIVILES OU PÉNALES.


